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PUBLICITÉ

Léman

«En développant ses lignes de transport 
public, la CGN renoue avec son histoire»

politique différente a été choisie
volontairement pour resserrer les
liens de la compagnie avec son
environnement institutionnel: les
trois cantons actionnaires et les
partenaires français.

Où en est-on dans la 
construction de ce nouveau 
bateau transfrontalier?
Les études de conception sont
bouclées. La prochaine étape est
l’appel d’offres public. L’acquisi-
tion de ce premier bateau moyen
accéléré (BMA) est rendue possi-
ble par la signature d’une conven-
tion de financement avec les par-
tenaires français pour environ
15 millions. D’une capacité de
700 personnes, il devrait être mis
en service en 2021 entre Lausanne
et Évian. Il s’agit d’augmenter la
fréquence des courses et d’amé-
liorer la qualité du service.

Les bateaux historiques 
Simplon et Helvétie auront-ils 
aussi droit à leur rénovation?
Ces dernières années, les rénova-
tions se sont effectuées à un
rythme exceptionnel. Mais les
Cantons de Vaud, de Genève et du
Valais, qui viennent de s’engager
financièrement pour le Rhône, ont
fait part de leur intention de pour-
suivre leur soutien important aux
bateaux historiques.

Toujours par le recours
à des financements privés?
L’Association des amis des ba-
teaux à vapeur du Léman (ABVL)
a démontré qu’il était possible de
lever des fonds privés pour réno-
ver ces bateaux. Le principe d’al-
ternance entre financement pu-
blic et privé institué lors de la ré-
novation du Vevey devrait donc se
poursuivre. Cette solution est po-
litiquement bien acceptée et bien-
venue.

Benoît Gaillard (34 ans) ajoute
une corde, et même plusieurs, à
son arc. L’élu socialiste lausan-
nois, ancien collaborateur per-
sonnel de la conseillère d’État Nu-
ria Gorrite, est le nouveau prési-
dent de la Compagnie générale de
navigation (CGN). Il succède à
Rémi Walbaum, chargé de l’Inno-
vation à l’École hôtelière de Lau-
sanne (EHL), qui avait repris les
rênes de l’entreprise en 2012 alors
qu’elle venait de se restructurer
en holding. Parole au nouveau
jeune loup du lac.

Aimez-vous les bateaux?
Je les ai toujours aimés, même si je
n’ai jamais pratiqué la navigation.
Tout jeune, j’admirais les bateaux
de la CGN, en particulier l’impres-
sionnant Simplon. Je ne compre-
nais pas pourquoi on avait donné
le nom d’un tunnel à un bateau.
Mon grand-père m’a alors em-
mené découvrir cette magnifique
flotte. Aujourd’hui encore, je suis
fasciné par les machines à vapeur
que l’on peut voir à l’intérieur des
bateaux.

C’est l’histoire d’un jeune 
homme qui vient s’occuper 
d’une vieille dame?
On peut le dire comme ça. Même
si la CGN a démontré qu’elle savait
innover avec la création des lignes
transfrontalières. Elle n’est en

Benoît Gaillard 
a été élu président
de la compagnie. 
Pour y faire rimer 
essor de la mobilité 
et protection 
du patrimoine
Claude Béda

tout cas pas sclérosée dans des
fonctionnements passés. Je peux
y apporter un regard frais qui
pourra être utile auprès de la
jeune clientèle en ce qui concerne
notre offre touristique. Mais j’ai
surtout quelques connaissances
en matière de transports publics
de toutes sortes. J’apporterai
d’ailleurs la vision qu’ont au-
jourd’hui les autorités politiques
dans ce domaine. Et il faut recon-
naître qu’il y a maintenant un con-
sensus, toutes tendances confon-
dues, pour exploiter davantage le

Léman, alors que les routes et les
voies ferrées sont saturées. Dès
lors, la CGN ne peut pas simple-
ment s’adonner au tourisme et
faire du transport public à côté.

Que dire de l’état de santé
de la compagnie?
C’est une entreprise qui se porte
bien sur le plan financier et dont
le nombre de passagers s’accroît
d’année en année. Elle bénéficie,
de surcroît, d’un attachement
phénoménal de la population. Et
encore plus phénoménal de son

propre personnel. Tout cela mé-
rite d’être bien exploité.

La mobilité est donc
une priorité à vos yeux…
Il s’agit de conjuguer le dévelop-
pement du transport public avec
la conservation et la promotion du
patrimoine historique. En déve-
loppant ses lignes de transport pu-
blic, la CGN renoue d’ailleurs avec
son histoire. Car, au départ, ces
lignes étaient utilisées pour se dé-
placer et non uniquement pour
l’agrément touristique. Le trans-

port public appartient aussi au pa-
trimoine de la CGN. En faisant
construire son premier bateau
moderne orienté sur le transport
de pendulaires, la CGN va achever
de devenir, en plus d’une compa-
gnie touristique, une vraie entre-
prise de mobilité. C’est pour ac-
compagner la mise en œuvre de
cette transition et pour former un
vrai tandem au service des inté-
rêts vaudois que nous avons été
désignés au conseil d’administra-
tion, le député PLR Marc-Olivier
Buffat, et moi. Notre sensibilité

Le Lausannois Benoît Gaillard succède à Rémi Walbaum à la présidence de la Compagnie générale de navigation. PATRICK MARTIN

Le trentenaire accusé de viol, con-
trainte, contrainte sexuelle avec
cruauté et pornographie à l’en-
contre d’une femme de 26 ans di-
minuée mentalement a été con-
damné, vendredi, à 4 ans et demi
de prison ferme. Le Tribunal de
l’Est vaudois, à Vevey, a retenu
tous les chefs d’accusation, mais
prononce néanmoins une peine
moins lourde que celle requise
par le Ministère public (5 ans
ferme).

Face aux déclarations «fluc-
tuantes» de l’accusé, les juges ont
retenu la version de la victime. «Il
l’a contrainte à subir l’acte sexuel
en la menaçant de lui «foutre des
baffes», alors que cette dernière
avait clairement signifié son re-
fus», relève la présidente, Chris-
tine Moreno-Davila. Plusieurs
fois, entre juillet et octobre 2016,
le condamné a forcé la jeune
femme à coucher avec lui, en pla-
çant sa main sur sa bouche. Il l’a
également obligée à des sodomies
et à des fellations. La Cour est

Vevey
Le Tribunal de l’Est vaudois 
a retenu tous les chefs 
d’accusation contre 
l’homme accusé d’avoir 
violé et humilié une jeune 
femme diminuée. Les 
anciens sursis sont révoqués

également convaincue que ce car-
releur a manifesté de la cruauté
en forçant la jeune femme à des
pratiques d’urolagnie et de scato-
logie. Et cela non sans avoir
tourné des vidéos de ces actes
qu’il a fait parvenir à deux de ses
amis, leur envoyant, de surcroît,
des fichiers audio et des messages
où il expliquait qu’il avait donné à
la victime ce qu’elle demandait.
«Il lui a infligé des souffrances inu-
tiles avec un caractère particuliè-
rement humiliant», souligne la
présidente.

Aux yeux du tribunal, la culpa-
bilité de l’homme est lourde,
même si sa responsabilité est lé-
gèrement limitée. À sa décharge,
l’accusé, au parcours difficile, a
aussi formulé des excuses et des
regrets. Et il s’investit dans son
suivi thérapeutique. La Cour a
dès lors prononcé une peine
ferme sous déduction des
599 jours déjà effectués. Elle ré-
voque d’anciens sursis pour trois
autres affaires de vol, de consom-
mation de drogue et d’infractions
à la circulation routière. Les juges
ont préféré ordonner un traite-
ment thérapeutique ambulatoire,
alors que les experts étaient favo-
rables à des mesures institution-
nelles. Quant à la victime, elle
aura droit à des indemnités pour
tort moral.
Claude Béda

Le violeur cruel écope 
de 4 ans et demi de prison

Après des années de galère débou-
chant fin 2017 par un scandale fi-

Patrimoine
La création d’une SA qui 
remplacera la moribonde 
fondation propriétaire du 
site n’a plus qu’à être votée 
par le Conseil communal

nancier et l’ouverture d’une en-
quête pénale, l’horizon s’éclaircit 
de jour en jour pour le site de Beau-
lieu, en deuil du Comptoir Suisse. 
Jeudi, le Tribunal arbitral du sport 
(TAS) a signé l’acte de vente qui lui
permet d’acquérir l’aile sud du Pa-
lais, pour un montant confidentiel.

Cet argent frais allégera les det-
tes de la fondation propriétaire, la-
quelle sera dissoute. La Municipa-
lité de Lausanne a publié vendredi
les détails du projet «ambitieux» 
qu’elle soumettra bientôt au vote 
du Conseil. Principal changement,
déjà dévoilé fin août: la création 
d’une SA en mains communales, 
qui reprendra tous les actifs de la 
fondation, son personnel – une 
vingtaine d’équivalents temps plein
– et ses missions.

L’État de Vaud, lui, se retire de
l’histoire sur la pointe des pieds. Il 
renonce à percevoir le rembourse-
ment d’un prêt de 15 millions de 
francs consenti en 2009 et accorde
un cautionnement de 28 millions 
de francs pour les travaux liés à 
l’emménagement de la Haute École
de la santé La Source, qui s’est 
achevé en septembre. Seule pilote à
bord, Lausanne injectera 36 mil-
lions de francs de capital et caution-
nera à hauteur de 25 millions de 
francs les emprunts de la SA. Et pas
question que celle-ci voie ses finan-
ces plombées par un trop-plein de 
charges. Ce qui relève des amortis-
sements et des intérêts passifs sera
ainsi assumé par la Ville elle-même.

usagers du site. Conclusion: il s’agit
entre autres de donner au com-
plexe une orientation axée sur le 
sport, la santé et la formation, avec,
en tête de gondole, le TAS et la 
Haute École La Source. La destruc-
tion planifiée des halles nord et du 
front Jomini permettra de recons-
truire des bâtiments pour y ac-
cueillir non pas des logements, mais
des activités économiques. «Le po-
tentiel constructif est de l’ordre de 
40 000 m2 de surface de plancher»,
relève à ce titre le préavis.

Les congrès, salons profession-
nels et galas trouveront leur place 
dans le Palais et les halles sud. Les 
activités culturelles resteront bien 
présentes avec le Théâtre de Beau-
lieu, dont le projet de rénovation en
profondeur est aujourd’hui devisé 
à 35 millions de francs, chantier qui
débutera en juin. Sans oublier le 
Béjart Ballet, propriétaire de son 
bâtiment qu’il rénovera cette an-
née aussi.

La Municipalité avait évoqué la
possibilité d’augmenter la taxe régio-
nale de séjour, ne serait-ce qu’à Lau-
sanne, pour que les milieux hôteliers
participent à l’effort. L’idée de-
meure. «Ça ne se fera pas avant 2021,
dans des proportions qui restent à 
définir, commente Grégoire Junod. 
Mais cela devra passer par un vote 
spécifique du Conseil communal.»

Les élus auront d’abord à se pro-
noncer sur l’avenir de Beaulieu en 
approuvant la création de la SA et 
de son capital de 36 millions. V.MA.

Lausanne a ficelé sa stratégie pour relancer Beaulieu

La nouvelle société absorbera
aussi celle qui exploite le Théâtre 
de Beaulieu. Elle ne sera pas admi-
nistrée par un aréopage de politi-
ciens, promet Grégoire Junod. 
«Nous allons réduire leur présence
à un seul membre – sans doute moi-
même, comme syndic – mais je 
n’aurai pas la présidence. Il y aura 
aussi des représentants de l’admi-
nistration ou du secteur privé, mais
tous seront nommés par l’action-
naire, donc la Ville.»

Le choix d’une SA offre un
meilleur contrôle des autorités 
communales, par rapport à la fon-
dation, souligne l’édile. «Le lien est
plus fort entre le conseil d’adminis-
tration et la Commune, du fait que
celle-ci reste propriétaire du capi-
tal-actions.» Lequel sera ouvert aux
autres collectivités publiques du 
canton, dans une part qui sera de 
toute manière symbolique.

La stratégie «ambitieuse» qui re-
lancera Beaulieu est déjà éventée 
depuis quelque temps. Elle a fait 
l’objet d’un processus de concerta-
tion avec des experts, partenaires et

«La hausse
de la taxe de séjour 
n’interviendra pas 
avant 2021»
Grégoire Junod 
Syndic de Lausanne


